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Article de La brèche du 11.03.2009  

«L’après-votations du 9 février 2009»  

Prise de position de l’OFS  

Dans l’article de la Brèche intitulé «L’après-votations du 9 février 2009» il est affirmé que les statisti-
ques concernant les salarié-e-s assujetti-e-s aux CCT réalisée par  l’Office fédéral de la statistique 
(OFS) « sont tout ce qu’il y de plus flou et approximatif », et que le nombre des assujetti-e-s est « as-
sez systématiquement exagéré, dans l’intérêt des « partenaires sociaux » qui fournissent eux-mêmes 
toutes les informations à l’OFS, sans aucun contrôle ». 

Le principe d’impartialité  
Les critiques formulées à l’encontre de l’OFS dans l’article précité ne se justifient pas. Le travail de 
l’OFS se base sur la loi sur la statistique fédérale, et sa tâche consiste à fournir des informations de 
manière indépendante pour tous les Suissesses et Suisses. 

La récolte et le traitement des données dans le cadre des enquêtes statistiques sur les CCT en 
Suisse réalisée par l’OFS (dont le recensement des salarié-e-s assujetti-e-s fait partie) ne contrevient 
pas au principe d’indépendance professionnelle de l’autorité statistique à l’égard d’organismes politi-
ques ou autres interférences externes dans la production et la diffusion de statistiques publiques, et 
au principe d’impartialité et d’objectivité des publications statistiques. 

Les partenaires sociaux comme sources de données statistiques 
Conformément au devoir d’indépendance et d’impartialité de la part de l’OFS, le recensement des 
salarié-e-s assujetti-e-s aux CCT s’effectue simultanément sur la base de déclarations des partenaires 
sociaux signataires des CCT aussi bien du côté des employeurs (associations d’employeurs, entrepri-
ses) que des salarié-e-s (associations de salariés, syndicats).  

L’OFS sollicite également les commissions paritaires professionnelles (qui reposent sur une égale 
représentation des intérêts des employé-e-s et des employeurs) lorsqu’elles existent.  

Le choix des partenaires sociaux comme sources de données pour les statistiques sur les CCT et le 
recensement des salarié-e-s assujetti-e-s représente une option méthodologique qui permet de tenir 
compte de la complexité liée à la définition du champ d’application des CCT. Celui-ci est spécifique à 
chaque document, et ne trouve pas de correspondance systématique dans des classifications utili-
sées au sein de statistiques existantes ou d’autres sources administratives. 

Le contrôle et la plausibilisation des données : des étapes d’enquête  
Contrairement à ce qui est affirmé dans l’article, l’OFS procède à des contrôles de plausibilité pour 
assurer la qualité des données livrées. Les étapes de validation, plausibilisation, complétude et cor-
rection des données font partie de la méthodologie d’enquête dans le cadre des statistiques sur les 
CCT et le recensement des salarié-e-s assujetti-e-s. Les informations sont individuellement traitées et 
vérifiées par comparaison et recoupement systématiques avec des sources indépendantes les unes 
des autres, et le recours à des statistiques internes et externes à l’OFS.  


